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                                              ARTICLE   MODIFIE

Article 52 : Forfait refus de participation ou abandon de terrain d’une équipe

· Si une Equipe de Jeunes d’un Club déclare forfait délibérément, abandonne le terrain ou refuse de participer à une rencontre, le Club encourt les sanctions suivantes :

· Ligue une (L : 1) et Ligue deux (L : 2)

· Match perdu par pénalité pour l’Equipe fautive ;

· Cinquante mille dinars (50.000DA) pour le Club ; 

· Autres Divisions

· Match perdu par pénalité pour l’Equipe fautive ;

· Défalcation d’un (01) point à l’Equipe « Seniors » pour la première infraction ;

· Défalcation de deux (02) points à l’Equipe « Seniors »  

· Une amende de :

                                     - Huit mille dinars (8.000DA) pour le Club de la Division Nationale 

                                  et de la Division Inter Régions.

                           - Deux mille cinq cent dinars (2.500DA) pour le Club des Divisions  

                                 Régionales, Honneur et Pré Honneur.   

      Les cas de force majeure seront traités par les organes juridictionnels  conformément

      aux dispositions prévues par l’article 122 du présent règlement.          




